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Remboursement du dépistage du cancer du col utérin des femmes de plus de 65 ans
Question écrite n° 3222

Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le non-remboursement du dépistage du
cancer du col de l'utérus et du papillomavirus humain pour les femmes de plus de 65 ans. En France, le
dépistage du cancer du col de l'utérus concerne toutes les femmes âgées de 25 à 65 ans. D'après la Haute
Autorité de santé, l'arrêt du dépistage à 65 ans est motivé par une forte diminution du risque de développer un
cancer du col utérin après cet âge. Les femmes de plus de 65 ans qui souhaitent faire un auto-prélèvement
doivent donc payer environ 35 euros, alors que dans le même temps le frottis vaginal, qui constitue un outil
essentiel de dépistage, n'est plus remboursé par l'assurance maladie à partir de cet âge. Cette situation est
d'autant plus préoccupante que nombre de ces femmes rencontrent des difficultés d'accès aux soins
gynécologiques, aggravées par une pénurie de professionnels. Le cancer de l'utérus, qui concerne un organe
vital, devrait pourtant être pris en charge au même titre que celui du cancer colorectal qui est prescrit sans
restriction bien qu'il nécessite une hospitalisation, une anesthésie et une coloscopie. Il est en effet essentiel de
garantir à toutes les femmes, quelle que soit leur tranche d'âge, un accès égal et gratuit au dépistage du cancer
de l'utérus, dans un souci d'égalité d'accès aux soins, de prévention et de préservation de leur santé. Il souhaite
donc connaître les mesures que le Gouvernement entend mettre en place pour rendre ces dépistages gratuits et
accessibles à toutes les femmes, indépendamment de leur âge.
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